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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil d'administration de la Régie 
d'Assainissement des Coteaux, tenue le 07 juillet 2021 à 16 h 00 à l’Hôtel de Ville de la 
ville de Coteau-du-Lac. 
 
 
Étaient présents Mesdames Andrée Brosseau, Denise Godin-Dostie, Jocelyne Bishop 
Ménard et Monsieur Christian Thauvette ainsi que Monsieur Jacques Legault secrétaire et 
Madame Pamela Nantel trésorière, tous formant quorum sous la présidence de la présidente 
Madame Andrée Brosseau. 
 
 
Madame Andrée Brosseau, présidente, a ouvert l’assemblée à 16 h 00 tout en s’assurant qu’il 
y a un nombre suffisant de membres du conseil pour former quorum. 
 
 
2352-07-21 Ouverture de l’assemblée 
 

 
Il est proposé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
Appuyé par Monsieur Christian Thauvette 
Et résolu à l’unanimité  
 
QUE la présente séance soit ouverte. 

ADOPTÉE 
 
 

2353-07-21 Adoption de l'ordre du jour 
 
Il est proposé par Monsieur Christian Thauvette 
Appuyé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
Et résolu à l’unanimité  
 
QUE le conseil d'administration approuve l'ordre du jour daté du 07 juillet 2021 et ajoute dans 
varia le suivi du dossier des comptables. 
 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Nomination du trésorier 
4. Approbation du procès-verbal du 02 juin 2021 
5. Approbation des comptes à payer au 07 juillet 2021 
6. Autorisation de signatures pour les effets bancaires 
7. Mandat à Jean-François Richard pour la surveillance du chantier – Disposition 

des boues dans les géotubes 
8. Remerciement à Monsieur Claude Madore 
9. Varia 
10. Parole à l’assistance 
11. Levée de l’assemblée ordinaire du 07 juillet 2021 

 
ADOPTÉE 

 
 
2354-07-21 Nomination du trésorier 
 
CONSIDÉRANT le départ de Monsieur Claude Madore auprès de la municipalité des 
Coteaux au poste de directeur général et à titre de trésorier du conseil d’administration 
de la Régie d’Assainissement des Coteaux; 
 
Il est proposé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
Appuyé par Monsieur Christian Thauvette 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil d’administration nomme Madame Pamela Nantel à titre de trésorière de 
la Régie d’Assainissement des Coteaux en remplacement de Monsieur Claude Madore.  
 

ADOPTÉE 
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2355-07-21 Approbation du procès-verbal du 02 juin 2021 
 
Il est proposé par Monsieur Christian Thauvette 
Appuyé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE les membres du conseil d'administration approuvent le procès-verbal de 
l’assemblée tenue le 02 juin 2021. 
 

ADOPTÉE 
 

2356-07-21 Approbation des comptes à payer au 07 juillet 2021 
  
 Il est proposé par Monsieur Christian Thauvette 
 Appuyé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
 Et résolu à l’unanimité 
  

QUE le conseil d'administration de la Régie d’Assainissement des Coteaux autorise le 
paiement des comptes au 07 juillet 2021 au montant total de 60 155.34$ à savoir les 
chèques numéro 4305 à 4318 pour un montant de 27 890.31$ ainsi que les paiements 
par transferts électroniques à la Banque Nationale pour un montant de 32 265.03$. 
 

ADOPTÉE 
 
 

2357-07-21 Autorisation de signature des effets bancaires 
 
 
ATTENDU QUE suite au départ de monsieur Claude Madore, il est nécessaire de 
nommer un remplacant pour la signature des effets bancaires; 
 
POUR CE MOTIF : 
 
Il est proposé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
Appuyé par Monsieur Christian Thauvette 

 Et résolu à l’unanimité 
 
QUE les personnes suivantes soient autorisées à signer les effets bancaires pour la 
Régie d’Assainissement des Coteaux; 
 
Madame Andrée Brosseau, présidente de la Régie 
Madame Denise Godin-Dostie, vice-présidente de la Régie 
 
Madame Pamela Nantel, trésorière de la Régie 
Monsieur Jacques Legault, secrétaire de la Régie 
 

ADOPTÉE 
 

2358-07-21 Mandat à Jean-François Richard pour la surveillance du chantier – 
Disposition des boues dans les géotubes 

 
 
ATTENDU QUE les travaux de disposition de nos boues dans les géotubes sont planifiés 
dans les prochains jours. 
 
ATTENDU QUE la RAC doit s’assurer que tous les travaux s’effectuent dans les règles 
de l’art face au MELCC. 
 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
Appuyé par Monsieur Christian Thauvette 

 Et résolu à l’unanimité 
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QU’UN mandat soit octroyé à Monsieur Jean-François Richard sur une base horaire au 
taux de 100$/heure pour la supervision du contrat avec l’entreprise Les consultants Mario 
Cossette inc. Le nombre d’heures estimés est d’environ 10 heures plus les frais de 
transport au taux de 0.55$/km. 
 
QUE la dépense soit imputée au poste 2410415 
 

ADOPTÉE 
 
2359-07-21 Remerciement à Monsieur Claude Madore 
 
 
ATTENDUE QUE le conseil d’administration de la Régie d’Assainissement des Coteaux 
souhaite souligner le départ de monsieur Claude Madore à titre de trésorier; 
 
POUR CE MOTIF : 
 

 Il est résolu à l’unanimité 
 
DE REMERCIER Monsieur Claude Madore pour son dévouement et ses loyaux services 
à titre de trésorier de la Régie d’Assainissement des Coteaux;  
 
ET QUE le conseil d’administration lui souhaite tous ses vœux de bonheur et une belle 
continuité dans ses projets. 
 

ADOPTÉE 
 
Varia 
 
Suivi du dossier des comptables 
 
Nous avons reçu un courriel des comptable de la firme BCGO nous mentionnant qu’ils 
ont débuté les travaux du mandat de la RAC et qu’un dépôt du rapport final est 
envisageable pour l’assemblée du mois d’aout prochain.  
 
Parole à l’assistance 
 
Aucune intervention 

 
2360-07-21 Levée de l'assemblée ordinaire du 07 juillet 2021 
 
Il est proposé par Madame Denise Godin-Dostie 
Appuyé par Madame Jocelyne Bishop Ménard 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE l’assemblée ordinaire du 07 juillet 2021 soit levée à 16 h 28 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
            
Andrée Brosseau, présidente Jacques Legault, secrétaire 


